
QUE RETENIR DE LA PRÉSENTATION 
DU PLUi DE L’INTERCOMMUNALITE TERRE D’AUGE ? 

 
Comme nous vous en informions dans notre dernière lettre d’information, le 
PLUi de l’intercom TERRE D’AUGE a été présenté les 2 et 9 mai 2019. 
 
Le rapport de présentation, le règlement écrit, le PADD et les documents 
graphiques sont maintenant consultables sur le site www.bpicom.fr mais 
également dans les locaux de l’intercom. 
Ce projet doit être arrêté par le Conseil Communautaire le 27 juin 2019. Ces 
documents représentent plus de 500 pages. Blangy-Environnement les a 
consultés et vous en fait un résumé, orienté logiquement sur la commune de 
Blangy-le-Château. 
 
Dans le document d’Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP), les principes généraux sont précisés (page 3). 

 
On peut retenir l’objectif initial d’un développement démographique de 2 600 
nouveaux logements à l’horizon 2035. 
Pont-l’Évêque est logiquement le pôle structurant de l’Intercom. Toutes les 
orientations sont détaillées pages 6 à 20 du document. 
Blangy-le-Château fait partie des Six pôles secondaires avec Annebault, 
Beaumont-en-Auge, Bonnebosq, Bonneville-la-Louvet et Le-Breuil-en-Auge. 
Le document précise les futures zones urbanisables et détaille chaque secteur. 
Pour Blangy pages 31 à 35. 

 



Le rapport de présentation. 
Ce document passe en revue de manière exhaustive tous les aspects 
intervenant dans l’élaboration du PLUi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La notion de consommation d’espace prend 
beaucoup d’importance dans ce document. 
Blangy se distingue par des prélèvements 
fonciers élevés. 



Les formes urbaines sont prises en comptes. 
Les particularités de Blangy sont remarquées. 

Le document aborde ensuite le 
devenir du territoire (page 128) 

 

Sélec/on des zones à densifier: 
 - les bourgs et villages. 
 - les entités relais, zones urbanisées séparées    
   des bourgs ou villages du fait de contraintes    
   diverses, 
 - les hameaux structurants. 
Les entités relais et les hameaux ont pour vocation à 
devenir des STECAL (Secteurs de Taille Et Capacité  
Limitées). 

La méthode utilisée pour définir ces zones  
densifiables semble bien complexe. 



Présentation des zones urbanisables à Blangy 

Secteur A: Route de Moyaux: 75 logements 

4 secteurs urbanisables sont identifiés (A-B-C-D) 

Secteur B: dans le prolongement du lotissement-
potentiels du village: 15 logements 

Secteur C: Route de Cormeilles : 15 logements                                               Secteur D: Route de Norolles aux Leudets 
pour zone artisanale de 1,5ha 



Que se passe-t-il en dehors du centre bourg ? 
 

 
Les zones agricoles (A) ont logiquement repris du terrain sur les zones naturelles (N) 
Curieusement le secteur de la future clinique vétérinaire et de l’entreprise Pied 
Noir reste en zone Np. 
Les STECAL (Secteurs de Taille Et de Capacité limité): on a beaucoup parlé de ces  
zones correspondant à des hameaux existants avec des « dents creuses ». 
Il y en a un seul à Blangy, secteur de La Vallée, qui ne regroupe que des 
parcelles déjà construites. La même remarque s’applique aux STECAL des 
communes environnantes de Fierville-les-Parcs, Saint-Philbert et Le Brévedent. 
Le Hameau de Bourgerue n’a pas été reconnu comme STECAL comme cela avait 
été proposé. 
Il apparait que quasiment aucune parcelle en dehors du Bourg n’est constructible 
Le règlement écrit stipule en ce qui concerne le zones A & N: 
- les parcelles non construites restent inconstructibles, 
- les zones déjà construite peuvent avoir des extensions, 
 - ces extensions peuvent désormais être à distance maximum de 40m du 
    bâtiment existant pour les habitations et sans limite de distance pour les      
    abris pour animaux ou bâtiments agricoles, 
 - les surfaces des extensions peut atteindre 20% de l’unité foncière pour 
    les parcelles de moins de 2000m2 et 12% de l’unité foncière pour les  
    parcelles de plus de 2000m2, la surface de plancher restant limitée à 800m2     
    pour les habitations et 150m2 pour les abris pour animaux hors activité  
    agricole principale 



Les Changements de destination possibles 

Les règles de changements 
de destination de bâtiments 
anciens sont précisées. 
 
A Blangy, 8 bâtiments ont 
été identifiés comme 
susceptible de changer de 
destination. Ils étaient 9 
dans le PLU de Blangy. Un 
ancien pressoir Chemin de 
Bourgerue a été supprimé 
de la liste. 



Synthèse du potentiel foncier identifiable 

Après application d'un coefficient de  
mutabilité, le nombre de logements 
constructibles à Blangy serait 
donc de 32 à l’horizon 2035 sur 
Les 1432 mogement potentiellement  
constructibles à l’échelon de l’intercom 
(2%).  
Pour rappel 702 habitants (3,6%) 
à Blangy pour 19 231 en terre 
d’Auge, soit le tiers. 
Pont l’Évêque a un potentiel de 
479 logements. 
 
 
 
 
Le potentiel de Blangy est concentré  
dans le bourg.  
Le potentiel constructible sur les 3 
secteurs serait théoriquement de 
105 logements, de quoi atteindre 
les 1000 habitants programmés 
en 2006. Cela est limité pour le 
moment à 32 logements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les résidences secondaires sont 
assez peu évoquées dans le 
document de présentation. Un 
taux de 24,4% (en 2008) à 
l’échelon de l’Intercom, en légère 
baisse en 2013 (23,9%), qui reste 
élevé en comparaison du Calvados. 
A Blangy il est de 20%. 
On ne voit pas dans le PLUi de décision 
En faveur de la réalisation de nouvelles 
résidences secondaires. 




